
Assemblée Générale d’ attac 17 du 1er Juin 2023 à Rochefort

Ordre du jour :

- Rapport d’activités 2022 

- Rapport financier et point sur les adhésions. 

- Procédure de vote sur les Rapports d’activités et financier.

- Renouvellement des membres du C.A.

Ouverture de la séance : signature et comptage des présents ainsi que des pouvoirs :

- Nombre de présents : 20

- Nombre de pouvoirs : 10

1 - Rapport d’activités 2022 

Au moment de rapporter les activités, suite aux évènements récents - Ste. Soline, les manifestations contre la loi re-
traites et du 1er mai, la création d’un Comité de soutien aux Soulèvements de la Terre - l’année 2022 parait bien éloi-
gnée. Rappelons que l’année 2022 commence avec encore le code QR, ce passe-vaccinale que l’Etat expérimente, 
grandeur nature, pour une surveillance sociale élargie. Cela aura quelques répercussions entre certains membres d’at-
tac17 et même vis-à-vis du national. Passons aux activités d’attac17.
Au début de l’année, le groupe de La Rochelle s’était emparé d’une action nationale contre l’évasion fiscale des mul-
tinationales. Nous avions ciblé BNP-Paribas et MacDonald, succursales toute deux cises dans le quartier des Minimes. 
L’idée était de jouer deux petites scènes d’évasion d’argent devant les entreprises tout en distribuant les tracts d’attac 
national aux passants. Deux banderoles ont été réalisées à cette fin et un Tivoli installé. L’arrivée de la police et des 
RG n’a pas tardé, démontrant par là les nouvelles consignes préfectorales issues des récentes lois de sécurité appli-
quées d’une manière extensible. Action réalisée le 26 février.
L’affaire des mégabassines va prendre de l’ampleur avec le we maraîcher des 25, 26 et 27 mars à La Rochénard. Une 
forte délégation d’attac17 et d’autres départements partageront un Tivoli et participeront à la grande manifestation du 
samedi 26. L’ambiance est encore festive et familiale. C’était l’épisode 2 après celle de Mauzé/Mignon le 6 novembre 
2021.
Après avoir fait l’acquisition de 3 DVD du film de François Ruffin “ Debout les femmes ”, une projection a été donné 
à Rochefort le 8 mars et le 21 mars à La Rochelle, suivies d’un débat.
Rapprochement des attac régionaux (16, 17, 86, et 85 ) le 15 février en Visio, et le 7 mai à Niort entre les 79, 85, 86 et 
17. Ce sont des occasions d’échanger des pratiques et d’envisager un rapprochement du groupe 79 ( 60 adhérents ) en 
voie de dissolution.
Marie-Paule participe à plusieurs CNCL et aussi aux Assises d’attac national à Chambéry, ainsi qu’à l’AG nationale.
Notre AG d’attac17 s’est tenue le 15 juin au Centre Social de Rochefort. Les statuts y ont été modifiés à la marge, 
comme la possibilité de co-présidence.
En septembre le groupe de La Rochelle décide d’organiser 4 actions à réaliser dans l’année à venir autour des thèmes : 
Territoire 0 carbone, L’eau du littoral, Contrôle social et numérique, Hôpital, santé et services publiques. Ces actions 
seront à réaliser dans le premier semestre 2023.
L’acte 3 contre la mégabassine de Ste. Soline s’est déroulée le 29 octobre et, là encore, la participation d’attac a été 
importante avec l’installation d’un Tivoli. Lors de la manifestation du 29, la présence policière a été massive et il fallu 
affronter plusieurs barrages et les nuages des lacrymos avant de réussir à approcher le chantier de la bassine. Un degré 
de violence a été franchie et préfigurait l’acte 4 de 2023 encore beaucoup plus violent.
Les activités locales d’attac17 ont globalement été empêchées par le resserrement des libertés qui a duré deux années. 
La situation du groupe de Saintes l’a été aussi particulièrement après la disparition de l’ami Denys Piningre, suite à 
celle de l’ami Michel Fayen. Brice Ducrocq, qui avait rejoint notre CA, a trouvé un nouveau travail loin de chez nous.
Rochefort a quand bien même participé au Festisol du 18.11 au 4.12 et a projeté le film “ Les pêcheurs de Gambie ” le 
24.12 avec le CCFD et la LDH.
Royan a participé à la Journée internationale des migrants le 18 décembre.
Enfin M.P. Murail et J.M. Matagne ( ACDN ) ont animé un atelier sur les armes nucléaires, à la CNCL, qui a réuni 25 
personnes.



L’état des lieux d’attac17 montre un net renouveau et dynamisme du groupe de La Rochelle avec l’arrivée de nou-
veaux et nouvelles militantes, alors que les groupes de Saintes, Rochefort et Royan sont à accompagner. Le Conseil 
d’administration doit être fortement renforcé lors de cette AG. 

2 - Rapport financier et point sur les adhésions.

COMPTES 
DE 2022 2021 BP 2022 BP2023

PRODUITS 
D'EXPLOITA

TION
VENTES DE 
PRODUITS 115,00 132,00 200,00 200,00

Produits, livres, 
revues 115,00

produits 
exceptionnels 0,00

COTISATION
S

4 160,05 4 101,84 4 500,00 4 200,00
Cotisations 
nationales 2 397,00

Cotisations 
locales 510,00

Ristournes 1 253,05

PRODUITS 
FINANCIERS 2,59 0,00 5,00 5,00

Intérêts du 
livret

2,59 3,46
PRODUITS 
EXCEPTION
NELS

219,65 171,73

Dons 37,00 50,00 50,00

Ristourne  N- 1 182,65 245,00 200,00

TOTAL 4 497,29 4 409,03 5 000,00 4 655,00
CHARGES 

D'EXPLOITA
TION

ACHATS 1 450,34 1 693,94 1 600,00 1 480,00

Bulletins 1 367,91 1 100,00 1 200,00
Frais divers de 

gestion 28,43 50,00 30,00

Matériel 0,00 50,00 50,00



Livres Revues 54,00 400,00 200,00
SERVICES 

EXTERIEURS 187,00 0,00 120,00 150,00

Locations 187,00 120,00 150,00
AUTRES 
SERVICES 
EXTERIEURS

3 954,29 2 689,24 3 100,00 2 850,00

Cotisations 
reversements 2 344,00 2 250,00 2 000,00

Frais de 
communication 94,00 100,00 100,00

Déplacements 
Intervenants 0 400,00 400,00

Déplacements 
Missions 435,90 100,00 100,00

Frais 
postaux&téléph

oniques
34,37 200,00 200,00

Frais bancaires 144,72 50,00 50,00
Cotisations et 
participations 

diverses
901,30 180,00 175,00

CHARGES 
EXCEPTION

NELLES
50,00 13,50 100,00 100,00

Dons frais 
exceptionnels 50,00 80,00 80,00

Dépenses sur 
exercice 0,00

PROVISIONS 0,00 0,00
dépenses non 

transmises
TOTAL 5 641,63 € 4 396,68 5 000,00 4 655,00

Excédent -1  144,34 € 12,35 €



B I L A N
ACTIF 0 0

STOCKS 0,00

Matériel

Livres Stock non valorisé
CLIENTS 0,00

CAISSE 39,50
ETABLISSEMENTS 

BANCAIRES 0,00

Banque 827,23

Livret 2 593,97

TOTAL 3 460,70 0,00

PASSIF 0 0

FONDS PROPRES 0,00 0,00

Report à nouveau 0,00 0,00

Résultat de l'exercice 0 0,00

DETTES 0 0

Fournisseurs 0

0,00 0,00



Jacques Biais présente et commente le tableau.

La rubrique “ Cotisations et participations diverses ” reflète un montant exceptionnellement élevé ( 901,30 euros ). 
Ceci est dû au fait que nous avons versé, à attac France, un don de 800 euros, suite à l’appel lancé en fin d’année.

   Il fait également le point sur les adhésions :

2020 107 adhésions dont 22 nouvelles

2021    97 adhésions dont 17 nouvelles

2022   82 adhésions dont 5 nouvelles 

2023   63 adhésions dont 5 nouvelles ( à la date du 29 juin ).

3 - Procédure de vote sur les Rapports d’activités, d’orientations et financier.

Votants Abstentions Contre Pour

Rapport d’activités    30        1     0  29   

Rapport financier    30        1     0   29    

4 - Renouvellement des membres du CA d’attac17

   Rappel : les membres du C.A. sont élus pour deux ans et sont automatiquement démissionnaires à l’issue de leur 
mandat. 

Ont été réélus pour deux ans en 2021 : Michel-Paul Benoist, Jacques Biais, François Bonnes, Jean-Luc Delcampo et 
Marie-Paule Murail. Ana Andrade et Daniel Chuillet ayant démissionné en cours de mandat.

   Michel-Paul Benoist, Jacques Biais, François Bonnes, Jean-Luc DelCampo et Marie-Paule Murail se présentent au 
vote de l’Assemblée pour une nouvelle participation de deux ans au C.A.

   Nouvelles candidatures au CA d’attac17 : Corinne Keller, Marie-Agnès Mallet, Eliane Meret et Bruno Sebilet.

   L’Assemblée est d’accord pour procéder à un vote global et à main levée.

   Tous les candidats sont élus à l’unanimité.

5- Nouveau CA d’attac17

Le nouveau CA d’attac17 est donc constitué des personnes suivantes :

Michel-Paul Benoist, Jacques Biais, François Bonnes, Jean-Luc Delcampo , Daniel Guérin, Corinne Keller, Marie-
Agnès Mallet, Eliane Meret, Bruno Sebilet et Marie-Paule Murail

Brice Ducrocq a quitté le CA en cours de mandat après avoir changé de région pour raison professionnelle sans démis-
sionner.

Le secrétaire

Daniel Guérin, le 29 juin 2023


